
AIDES ET ACCOMPAGNEMENT POUR

L’AGRICULTURE METROPOLITAINE

AGRICULTEURS 
avec ce guide, identifiez 

les aides mobilisables 
en fonction de votre activité.

«
»



Aides Département

et que je suisje suis 
Jeune Agriculteur

et que je ne suis pasje ne suis pas 
Jeune Agriculteur

Autres aidesAides Région

•  Aides au conseil à l’installation 
(diagnostic pré installation, étude  
économique et suivi post-installation)

•  Aide au portage foncier 5 ans 
pour installation hors cadre 
familial (avec SAFER)

•  Fonds de garantie ALTERNA

•  Aide à la trésorerie DJA  
(11 000 à 35 000 €)  

•  Exonération partielle des revenus 
agricoles sur 1ères années

•  Dégrèvement partiel taxe sur  
foncier non bâti sur 1ères années 

• Prêt honneur à taux zéro

•  Aides à l’accompagnement 
économique
(études économiques ou techniques, 
coût certification et démarches de qua-
lité, conseils pour vente circuits courts)

•  Exonération cotisations  
sociales sur 1ères années :  
dispositif ACRE + MSA 

•  Réductions cotisations assu-
rances professionnelles sur  
1ères années (selon assureur)

•  Prise en charge partielle par la 
SAFER des frais de notaire

•  Microcrédit (ADIE)

•  Financement participatif  
(plateformes dédiées au monde  
agricole)

Si je souhaite 
 m’installer.

«
»



Aides Département

Aides Bordeaux Métropole

Aides Région/Europe

•  Investissements de modernisation 
des élevages : bâtiments, maté-
riels, gestion effluents, biosécurité

•  Soutien aux équipements de réduc-
tion des pollutions, optimisation  
consommation intrants, réduction 
érosion, réduction prélèvements 
eau

•  Aides à la transformation et la  
commercialisation à la ferme

•  Soutien à la création d’infrastruc-
tures agro-écologiques

•  Soutien à l’agrotourisme

•  Investissements bâtiments, matériels, économies d’énergie, traitement effluents
•  Soutien production de viandes bovines et ovines à destination des signes offi-

ciels de qualité
•  Soutien implantation/reconstitution/entretien de haies, agroforesterie, réouver-

ture de parcelles, jachères fleuries et faune sauvage
•  Aide équipements et conseils pour vente en circuits courts
•  Travaux de remise en culture de friches agricoles
•  Portage foncier

•  Travaux de remise en culture de 
friches agricoles

•  Investissements et travaux d’amé-
nagement, d’équipement de l’ex-
ploitation liés à l’adaptation de 
l’exploitation au risque inondation

•  Investissements (dont analyses) liés 
à l’adaptation de l’exploitation pour 
limiter les pollutions (sols et eau)

•  Investissements liés à l’adapta-
tion de l’exploitation pour limiter la 
prolifération des espèces exotiques 
envahissantes ou susceptibles d’oc-
casionner des dégâts (faune et flore), 
à l’exclusion des aides Région/Etat

•  Travaux d’aménagement, d’équipe-
ment de tous types de bâtiments 
ou structures agricoles, à l’exclu-
sion des aides Région/Etat

•  Investissements dans certains types 
d’infrastructures agro-écologiques 
(mise en place et entretien)

•  Investissements liés à la valorisa-
tion des déchets agricoles orga-
niques et inorganiques

•  Investissements liés à la transfor-
mation ou la commercialisation de 
produits agricoles, à l’exclusion des 
aides Région/Etat

Si je suis éleveur.« »
(bovins, ovins, volailles...)



Aides Département Aides Bordeaux Métropole

Aides Région/Europe

•  Investissements serres ou tunnels, matériels pour implantation,  
entretien, réduction pesticides, de récolte et protection

•  Soutien aux équipements de réduction des pollutions, optimisation  
consommation intrants, réduction érosion, réduction prélèvements eau

•  Aides à la transformation et à la commercialisation à la ferme

•  Soutien à la création d’infrastructures agro-écologiques

•  Soutien à l’agrotourisme

• Investissements bâtiments,  
matériels, gestion des effluents

• Aide à l’irrigation individuelle 

• Soutien Implantation/reconsti-
tution/entretien de haies,  
agroforesterie

• Aide équipements et conseils 
pour vente en circuits courts

•  Travaux de remise en culture 
de friches agricoles

•  Portage foncier

•  Travaux de remise en culture de friches 
agricoles

•  Investissements et travaux d’aména-
gement, d’équipement de l’exploitation 
liés à l’adaptation de l’exploitation au 
risque inondation

•  Investissements (dont analyses) liés  
à l’adaptation de l’exploitation pour 
limiter les pollutions (sols et eau)

•  Investissements liés à l’adaptation de 
l’exploitation pour limiter la prolifération 
des espèces exotiques envahissantes ou 
susceptibles d’occasionner des dégâts 
(faune et flore), à l’exclusion des aides 
Région/Etat

•  Travaux d’aménagement, d’équipement 
de tous types de bâtiments ou structures 
agricoles, à l’exclusion des aides Région/
Etat

•  Investissements dans certains types 
d’infrastructures agro-écologiques  
(mise en place et entretien)

•  Investissements liés à la valorisation 
des déchets agricoles organiques et 
inorganiques

•  Investissements liés à la transformation 
ou la commercialisation de produits agri-
coles, à l’exclusion des aides Région/Etat

Si je suis maraîcher.« »



•  Aide à la restructuration du vignoble
•  Aide à la modernisation du chai

Aides Bordeaux Métropole

•  Travaux de remise en culture de 
friches agricoles

•  Investissements et travaux d’aména-
gement, d’équipement de l’exploita-
tion liés à l’adaptation de l’exploita-
tion au risque inondation

•  Investissements (dont analyses) liés  
à l’adaptation de l’exploitation pour 
limiter les pollutions (sols et eau)

•  Investissements liés à l’adaptation de 
l’exploitation pour limiter la proliféra-
tion des espèces exotiques envahis-
santes ou susceptibles d’occasionner 
des dégâts (faune et flore), à l’exclu-
sion des aides Région/Etat

•  Travaux d’aménagement, d’équipe-
ment de tous types de bâtiments ou 
structures agricoles, à l’exclusion des 
aides Région/Etat

•  Investissements dans certains types 
d’infrastructures agro-écologiques  
(mise en place et entretien)

•  Investissements liés à la valorisation 
des déchets agricoles organiques et 
inorganiques

•  Investissements liés à la transforma-
tion ou la commercialisation de pro-
duits agricoles, à l’exclusion des aides 
Région/Etat

Aides Département

Dispositifs FranceAgrimer

Aides Région

•  Soutien aux équipements de  
réduction des pollutions,  
optimisation consommation 
intrants, réduction érosion

•  Aides à la transformation et à la 
commercialisation à la ferme

•  Aides aux équipements d’adap-
tation au changement climatique

•  Soutien à la création d’in-
frastructures agro-écologiques

•  Soutien à l’agrotourisme

•  Investissements bâtiments,  
matériels, économies d’énergie,  
traitement effluents

•  Soutien au conseil et équipements  
vers le zéro herbicide

•  Soutien agroforesterie, jachères  
fleuries et faune sauvage

•  Aide équipements et conseils  
pour vente en circuits courts

•  Lutte biotechnique avec  
phéromones

•  Hébergements œnotouristiques
•  Travaux de remise en culture de  

friches agricoles

•  Portage foncier

Si je suis viticulteur.« »



Aides DépartementAides Région

•  Soutien aux équipements de  
réduction des pollutions, optimi- 
sation consommation intrants,  
réduction érosion

•  Aides à la transformation et à la 
commercialisation à la ferme

•  Soutien à la création d’infrastruc-
tures agro-écologiques

•  Soutien à l’agrotourisme 

•  Investissements bâtiments,  
matériels, gestion des effluents

•  Aide à l’irrigation individuelle 
•  Soutien Implantation/reconsti- 

tution/entretien de haies,  
agroforesterie

•  Aide équipements et conseils  
pour vente en circuits courts

•  Travaux de remise en culture de 
friches agricoles

•  Portage foncier

Si je suis céréalier.« »

Aides Bordeaux Métropole

•  Travaux de remise en culture de 
friches agricoles

•  Investissements et travaux d’aména-
gement, d’équipement de l’exploita-
tion liés à l’adaptation de l’exploita-
tion au risque inondation

•  Investissements (dont analyses) liés  
à l’adaptation de l’exploitation pour 
limiter les pollutions (sols et eau)

•  Investissements liés à l’adaptation de 
l’exploitation pour limiter la proliféra-
tion des espèces exotiques envahis-
santes ou susceptibles d’occasionner 
des dégâts (faune et flore), à l’exclu-
sion des aides Région/Etat

•  Travaux d’aménagement, d’équipe-
ment de tous types de bâtiments ou 
structures agricoles, à l’exclusion des 
aides Région/Etat

•  Investissements dans certains types 
d’infrastructures agro-écologiques  
(mise en place et entretien)

•  Investissements liés à la valorisation 
des déchets agricoles organiques et 
inorganiques

•  Investissements liés à la transforma-
tion ou la commercialisation de pro-
duits agricoles, à l’exclusion des aides 
Région/Etat



Aides Département Aides Bordeaux Métropole

Aides Région

•  Investissements serres ou tunnels, matériels pour implantation,  
entretien, réduction pesticides, de récolte et protection

•  Soutien aux équipements de réduction des pollution, optimisation  
consommation intrants, réduction érosion, réduction prélèvements eau

•  Aides aux équipements d’adaptation au changement climatique

•  Aides à la transformation et à la commercialisation à la ferme

•  Soutien à la création d’infrastructures agro-écologiques 

•  Soutien à l’agrotourisme

•  Investissements bâtiments,  
matériels, gestion des effluents

• Aide à l’irrigation individuelle 

•  Soutien Implantation/reconsti-
tution/entretien de haies,  
agroforesterie

•  Aide équipements et conseils 
pour vente en circuits courts

•  Travaux de remise en culture 
de friches agricoles

•  Portage foncier

•  Travaux de remise en culture de friches 
agricoles

•  Investissements et travaux d’aménage-
ment, d’équipement de l’exploitation liés 
à l’adaptation de l’exploitation au risque 
inondation

•  Investissements (dont analyses) liés  
à l’adaptation de l’exploitation pour limi-
ter les pollutions (sols et eau)

•  Investissements liés à l’adaptation de 
l’exploitation pour limiter la prolifération 
des espèces exotiques envahissantes ou 
susceptibles d’occasionner des dégâts 
(faune et flore), à l’exclusion des aides 
Région/Etat

•  Travaux d’aménagement, d’équipement 
de tous types de bâtiments ou structures 
agricoles, à l’exclusion des aides Région/
Etat

•  Investissements dans certains types d’in-
frastructures agro-écologiques  
(mise en place et entretien)

•  Investissements liés à la valorisation des 
déchets agricoles organiques et inorga-
niques

•  Investissements liés à la transformation 
ou la commercialisation de produits agri-
coles, à l’exclusion des aides Région/Etat

Si je produis des fruits.« »



Région

Département

Bordeaux Métropole Chambre d’Agriculture Gironde

•  https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/agriculture

• Secteur Elevage : Sophie RAOULX - Tél. 06 14 49 89 42 - s.raoulx@gironde.fr

• Secteur Viticole : Alban MAUCOUVERT - Tél. 06 10 85 36 37 - a.maucouvert@gironde.fr

• Autres Productions : Anne HERMANN -  Tél. 06 46 74 09 44 - a.hermann@gironde.fr

•  Marion ALVAREZ 
Tél. 05 33 89 56 03 / 07 63 07 77 60 
m.alvarez@bordeaux-metropole.fr

•  Point Accueil Installation 
Eléonore DALY - Tél. 06 25 20 16 22 
installation@gironde.chambagri.fr

•  Accompagnement de projets 
. Alexia ALCOVERRO 
  Tél. 05 56 59 04 95 / 06 76 98 50 07 
. Olivier CHAPOULIE 
  Tél. 05 24 44 99 43 / 06 25 20 10 76

Aides Région/Département

•  Eligibilité à certains des dispositifs 
d’aides cités pour les autres productions

Si je produis  
d’autres produits  
alimentaires.

«
»

Aides Bordeaux Métropole

•  Travaux de remise en culture de friches agricoles 
•  Investissements et travaux d’aménagement, 

d’équipement de l’exploitation liés à l’adap-
tation de l’exploitation au risque inondation

•  Investissements (dont analyses) liés à l’adapta-
tion de l’exploitation pour limiter les pollutions 
(sols et eau)

•  Investissements liés à l’adaptation de l’exploi-
tation pour limiter la prolifération des espèces 
exotiques envahissantes ou susceptibles  
d’occasionner des dégâts (faune et flore),  
à l’exclusion des aides Région/Etat

•  Travaux d’aménagement, d’équipement de tous 
types de bâtiments ou structures agricoles, à 
l’exclusion des aides Région/Etat

•  Investissements dans certains types  
d’infrastructures agro-écologiques  
(mise en place et entretien)

•  Investissements liés à la valorisation des  
déchets agricoles organiques et inorganiques

•  Investissements liés à la transformation ou la 
commercialisation de produits agricoles,  
à l’exclusion des aides Région/Etat

Bordeaux Métropole apporte son soutien  
aux investissements non éligibles  

aux dispositifs de la Région et de l’Etat.
La mention «à l’exclusion des aides Région/Etat»  

est indiquée dans le présent document.

POUR EN SAVOIR ++

 Bénéficiez des aides dédiées  
à l’agriculture détails sur  

 www.gironde.chambre-agriculture.fr
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